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SANCTIONS CONCERNANT LES IMPORTATIONS

PRISES CONTRE L'AFRIQUE DU SU D

Le très honorable Joe Clark, secrétaire d'État aux
Affaires extérieures, a annoncé aujourd'hui que le gouvernement
mettra en oeuvre, â partir du ler octobre, la décision
d'interdire l'importation de produits agricoles, d'uranium, de
charbon, de fer et d'acier provenant de l'Afrique du Sud .

Il a indiqué que cette mesure s'inscrit dans la ligne
de l'engagement pris par le Premier ministre â la réunion
d'examen des chefs de gouvernement du Commonwealth qui s'est
tenue à Londres du 3 au 5 août . A cette occasion, les
dirigeants du Commonwealth ont reconnu que l'Afrique du Sud
avait fait peu de progrès en vue du démantèlement de
l'apartheid et de l'établissement d'un gouvernement non racial
et représentatif . Ils ont convenu que l'adoption de mesures
économiques importantes contre l'Afrique du Sud était une
obligation morale et politique qui ne peut être différée plus
longtemps . C'est pourquoi ils ont convenu d'adopter une autre
série de mesures et d'en recommander l'adoption et
l'application rapides au reste du Commonwealth ainsi qu'à la
communauté internationale .

Le ministre a mentionné que, conformément à la Loi
sur les licences d'exportation et d'importation, des dispositions
ont été prises pour faire inscrire les produits agricoles,
l'uranium, le charbon, le fer et l'acier provenant de l'Afrique
du Sud sur la Liste de marchandises d'importation contrôlée .
En conséquence, les Canadiens qui désirent importer ces
marchandises devront, au préalable, obtenir une licence â cet
effet. M. Clark a, par ailleurs,ajouté qu'elle ne sera pas
normalement accordée .

Canadî



2

Il a fait remarquer que, si l'on se fonde sur les
expéditions de l'année 1985, cette décision empêchera
d'importer de l'Afrique du Sud des marchandises d'une valeur
approximative de 87,5 millions de dollars . M. Clark reconnaît

que certaines entreprises canadiennes, dont le chiffre
d'affaires dépend surtout des importations provenant de
l'Afrique du Sud, seront durement touchées, surtout dans
l'immédiat, en attendant qu'elles trouvent d'autres sources

d'approvisionement . Il est possible, a-t-il dit, que certaines
sociétés doivent recourir à des licenciements à court terme et
que d'autres voient leur rentabilité diminuer .

Afin d'alléger quelque peu ces difficultés, des
dispositions ont été prises, mentionne M . Clark, pour que les

marchandises en transit le ler octobre puissent entrer au

pays . De plus, on est en train de mettre en place des
mécanismes pour permettre, jusqu'à la fin de l'année, l'entrée
de marchandises visées par un engagement contractuel conclu

avant le 5 .août 1986 .

Quand il a fait cette annonce, le ministre s'est
réjoui de la décision d'imposer des sanctions contre l'Afrique
du Sud qui a été prise la semaine dernière par la Communauté

économique européenne et le Japon . "Nous espérons, a-t-il

ajouté, que ces mesures feront partie d'un programme
international plus vaste et pousseront les autorités de
Prétoria â engager, dans un contexte oû la violence serait
suspendue de part et d'autre, un dialogue qui s'élèverait
au-dessus des démarcations de couleur, de politique et .de

religion afin d'établir un gouvernement non racial et
représentatif dans une Afrique du Sud unifiée . "

Pour plus d'information, s'adresser à

Claudio Valle
Directeur adjoint, Direction du contrôle des importations II
Direction générale des relations commerciales spéciales (613)

996-2938
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